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Beaucoup de demandeurs d’asile 
souffrent de problèmes de santé causés 
lors de leur fuite et les violences qui l’ont 
précédée : ce sont le plus souvent des 
problèmes physiques moteurs ainsi que 
des problèmes psychiatriques comme 
la dépression, la peur et le stress post-
traumatique (SPT). Les recherches sur les 
demandeurs d’asile Irakiens ont montré 
un taux élevé de maladie psychiatrique 
(42%) parmi les demandeurs d’asile 
arrivés récemment aux Pays-Bas. Parmi 
ce groupe, un quart souffre de dépression 
et environ un tiers de SPT. Il est évident 
que ces problèmes psychiatriques étaient 
présents lors des audiences de demande 
d’asile et qu’ils ont une influence sur 
les résultats de ces audiences, menant 
souvent au rejet de la demande d’asile.

Aux Pays-Bas, comme ailleurs en Europe, 
la science médicale et psychologique 
est très peu utilisée dans l’évaluation 
d’une demande d’asile. Les cicatrices 
physiques, les conditions médicales et 

psychologiques, ainsi que les problèmes 
de comportement et les problèmes 
socioculturels qui s’y rattachent, sont 
rarement examinés. Les autorités 
responsables de l’asile semblent ne pas 
tenir compte du rapport possible entre 
ces problèmes de santé et l’expérience 
des violences et de la torture. 

La recherche médicale et psychologique 
dans le domaine de la traumatisation  
indique une influence sur la mémoire 
et une incapacité de se rappeler 
des évènements. L’histoire que le 
demandeur d’asile raconte durant 
l’audience est cruciale, et signifie 
fréquemment la différence entre un 
permis de résidence et l’expulsion. Dans 
d’autres cas les demandeurs d’asile 
garderont le silence sur les évènements 
passés afin de se protéger des mauvais 
souvenirs ; ou bien, ils peuvent trouver 
indécent d’en parler parce cela serait 
inapproprié dans leur culture.

Les obstacles à parler 
ouvertement des évènements
Une femme togolaise fait une demande 
d’asile aux Pays-Bas. Durant l’entrevue, 
elle pleure et dit à l’officier menant 
l’entrevue qu’elle ne se sent pas en bonne 
santé, qu’elle a des difficultés à dormir 
et qu’elle est terrifiée des hommes et 
des bruits violents. Elle dit qu’elle est 
confuse quant à ce qui lui est arrivé. 
Bien que les autorités responsables la 
poussent à décrire ses expériences, elle 
dit qu’elle ne peut pas leur en parler.

Le Service d’Immigration et de 
Naturalisation (IND) rejette la demande. 
L’IND juge que son histoire manque de 
crédibilité parce que la femme ne peut pas 
fournir de documents en soutien de sa 
demande. Elle est placée sous détention 
en attendant l’expulsion. Au centre de 
détention, elle reçoit la visite d’un médecin 
qui diagnose dépression et anxiété aigüe. 
Son instabilité émotionnelle rend un 
diagnostic précis difficile ; elle manque 
de concentration et elle ne peut pas ou 
ne veut pas répondre aux questions. Le 
médecin ordonne un traitement  par 
médicaments psychiatriques. Toutefois, 
l’expulsion ne peut avoir lieu et elle 
est donc libérée de la détention ; elle 
vit illégalement aux Pays-Bas. Deux 
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avec les agences du maintien de la 
loi, et permettrait de poursuivre un 
plus grand nombre de perpétrateurs, 
empêchant ainsi d’autres instances 
de traite des êtres humains.
S’assurer que les poursuites se fassent nn
sur la base d’une perspective des 
droits humains et d’une démarche 
centrée sur les victimes : les victimes 
qui contribuent aux poursuites 
mettent leur propre sureté et sécurité 
– et celle de leur famille et amis – en 
danger mais très peu d’entre elles 
sont accompagnées par des assistants 
ou des avocats représentant leurs 
droits, et par conséquent il leur est 
difficile de prendre des décisions 
informées et indépendantes. 
Introduire des mesures pour les cas nn
où les victimes ne peuvent pas ou 
ne veulent pas être rapatriées : si les 

mesures contre la traite des êtres 
humains ne doivent pas être perçues 
comme une autre forme contre les 
migrations ou de confinement des 
réfugiés, des stratégies plus claires et 
plus flexibles sont nécessaires pour 
permettre l’intégration localement ou 
la réinstallation dans un pays tiers des 
victimes qui ‘craignent avec raison’ 
les représailles par les perpétrateurs, 
la persécution dans leur société 
d’origine, ou toute autre forme de 
violations sérieuse de leurs droits 
humains en cas de rapatriement. 9 
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Cet article représente les opinions personnelles de 
l’auteur et ne représente pas les vues officielles de l’OIM.  
1. www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/committee.htm 
2. www.state.gov/g/tip/rls/tiprpt/ 
3. Pour les détails du Plan d’action national, consulter 
www.mofa.go.jp/policy/i_crime/people/index_a.html
4. Texte du Protocole en ligne sur  http://en.wikipedia.
org/wiki/Convention_against_Transnational_Organized_
Crime 
Voir aussi RMF 25: ‘La traite des êtres humains : 
maintenir les droits et comprendre les vulnérabilités’ sur 
www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR25/FMR25full.pdf
5. Victimes: alors que la plupart des personnes soumises 
à la traite sont en fait des ‘survivants’ d’une situation 
extrême, le terme ‘victime’ est utilisé dans cet article  
selon les instruments légaux internationaux pertinents.  
6. Pour plus de détails sur les activités de l’OIM contre 
la traite des êtres humains au Japon, consulter  www.
iomjapan.org/act/trafficking.cfm 
7. Consulter: Richard Danziger ‘Où sont les victimes de 
la traite des êtres humains’, RMF 25, en ligne sur www.
fmreview.org/FMRpdfs/FMR25/FMR2504.pdf 
8. Consulter http://iomjapan.org/archives/IOM_
HandbookonVictimAssistance.pdf 
9. Pour plus de détails sur le nexus asile-traite des 
êtres humains, voir les Directives sur la Protection 
Internationale du HCR : www.unhcr.org/cgi-bin/texis/
vtx/refworld/rwmain?page=search&docid=443679fa4
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ans plus tard, elle est hospitalisée 
dans une clinique psychiatrique à 
cause de son comportement agressif 
et de ses hallucinations. Pendant le 
traitement en clinique, elle parvient 
à raconter son histoire de mauvais 
traitements et de viol par les forces 
militaires de son pays d’origine.

Le psychiatre contacte un avocat et lui 
transmet les renseignements médicaux 
appropriés. L’avocat entame une nouvelle 
demande d’asile en expliquant le lien 
entre les évènements traumatiques 
qu’elle n’avait pas pu décrire durant 
la première entrevue de demande 
d’asile et sa condition psychiatrique. 
Grâce au traitement qu’elle a reçu, elle 
est en mesure de raconter son histoire 
entièrement durant les entrevues pour sa 
deuxième demande d’asile. En l’espace de 
quelques mois, l’IND lui accorde l’asile.

Ce cas est le reflet de la culture 
d’incrédulité parmi les autorités contrôlant 
l’asile en Europe, où les demandeurs 
d’asile doivent prouver qu’ils ont subi 
la torture, les viols ou les violences 
physiques. Il n’est pas toujours possible 
aux femmes qui ont subi le viol d’en parler 
durant la première entrevue, par exemple. 
En fait, peut-on s’attendre à ce qu’une 
femme puisse en parler du tout alors que 
parfois elle n’ose même pas l’admettre 
à son mari, de peur d’être rejetée ?

Les souvenirs d’évènements traumatiques 
comme la torture peuvent être incomplets. 
L’évidence existe que les demandeurs 
d’asile font l’expérience d’un phénomène 
connu comme ‘restriction des limites’ 
(boundary restrictions), un rétrécissement 
de la focalisation qui cause une défaillance 
à se souvenir d’informations à la 
périphérie visuelle ou acoustique d’une 
expérience traumatique. Cependant, 
les autorités responsables de l’asile 
questionnent souvent les demandeurs 
d’asile sur les détails périphériques 
d’évènements traumatiques comme le 
nombre de personnes ou de fenêtres 
dans la pièce où la torture prenait place, 
la couleur des uniformes ou des murs, 

la date ou la durée des évènements, 
et en tirent les conclusions sur la 
crédibilité à partir de ces détails.

L’initiative Care Full
L’initiative Care Full a été lancée en 
2006. Elle vise à améliorer les procédures 
de détermination du statut de réfugié 
(RSD) pour les victimes de tortures et de 
mauvais traitements en encourageant les 
autorités à mieux prendre en compte les 
facteurs psychologiques, socioculturels et 
physiques qui empêchent les demandeurs 
d’asile de présenter une histoire cohérente 
et complète de leurs expériences. 
L’initiative souligne la nécessité d’un 
examen complet, mené selon les 
directives décrites dans le Protocole 
d’Istanbul (1999) sur les enquêtes sur 
les tortures et leur documentation. Elle 
avance que toute condition médicale ou 
psychologique doit être correctement 
pondérée dans les procédures de 
détermination du statut de réfugié.

En 2006, l’Initiative Care Full a publié 
Care Full: Medico-legal reports and the 
Istanbul Protocol in asylum procedures1 
(Care Full: les rapports médico-légaux et 
le Protocole d’Istanbul dans les procédures 
d’asile) qui comprenait des chapitres sur 
les séquelles physiques des tortures et 
des mauvais traitements ; sur les facteurs 
psychologiques et psychiatriques touchant 
la capacité des demandeurs d’asile à 
parler de leurs expériences durant la 
procédure de demande d’asile ; sur une 
évaluation de l’usage fait par dix pays 
d’Europe des rapports médicaux lors 
des procédures de demande d’asile ; sur 
l’usage des rapports médicaux à la Cour 
Européenne des Droits Humains et par 
le Comité contre la Torture (CAT) ; et sur 
l’usage et l’impact du Protocole d’Istanbul 
lors des procédures de demande d’asile. 

Au début 2007, l’Initiative a publié 
un ensemble de Principes et 
Recommandations2 -distribué aux ONG 
en Europe et appuyé par 35 organisations 
– pour attirer l’attention des politiciens 
et des décisionnaires, nationalement et 
internationalement, sur la nécessité d’un 

examen médical et psychologique lors 
des procédures de demande d’asile.

Un système d’asile 
commun en Europe
Etant donnés les efforts d’harmonisation 
des procédures de demande d’asile en 
Europe, le but de Care Full a été de 
chercher et de promouvoir des manières 
de faire du Protocole d’Istanbul une 
partie intégrale des procédures de 
demande d’asile en Europe. Les lois 
de la Communauté Européenne 
reconnaissent les besoins spécifiques 
des survivants des tortures, et la 
réponse à ces besoins forme un élément 
majeur des plans de la Commission 
Européenne pour la prochaine étape 
dans la création d’un système d’asile 
commun en Europe. Toutefois, les Etats 
Membres sont encore loin de satisfaire 
aux normes qu’ils ont établies.

Dans la Directive de Qualification 
de l’UE (que tous les Etats Membres 
devraient avoir incorporé à leurs lois 
nationales au 10 octobre 2006) il se trouve 
des références implicites et explicites 
sur l’usage d’examens médicaux et de 
rapports médico-légaux. Réagissant 
au Livre Vert de l’UE sur le futur du 
Système d’asile commun en Europe, 
l’UNHCR se déclare ‘inquiet que les 
demandeurs d’asile vulnérables et les 
réfugiés ne sont toujours identifiés 
correctement…L’usage et l’importance 
accordée aux rapports médico-légaux 
dans les procédures de demande 
d’asile montrent de grandes variations.’ 
Référence faite au Protocole d’Istanbul, 
l‘UNHCR déclare aussi que ‘les initiatives 
visant à identifier et à développer 
les bonnes pratiques  en réponse à 
ces défis seraient très désirables’3. 

En clair, l’UNHCR et les ONG en Europe 
sont d’avis que l’inclusion d’un examen 
médical approprié et d’un rapport médico-
légal à la procédure de détermination du 
statut de réfugié améliorerait le processus. 
Cela réduirait certainement le nombre 
d’appels ainsi que le nombre de révisions 
de détermination d’asile sur la base de 
faits médicaux présentés ultérieurement. 
Qui plus est, les demandeurs d’asile 
sauraient  que leurs expériences et leurs 
situations sont reconnues – ce qui les 
aiderait à retrouver un sens de justice, 
d’acception, de bien-être et de santé.

L’initiative Care Full se concentre 
actuellement sur :

La sensibilisation des politiciens, des nn
gouvernements et des professionnels 

Protocole d’Istanbul

Le Protocole d’Istanbul (Manuel pour enquêter efficacement sur la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants) publié par les Nations-Unies 
a été élaboré par des professionnels médicaux et légaux et des organisations des 
droits humains. Il donne des directives pour les examens et pour la documentation 
des tortures et des mauvais traitements. La provision explicite d’un examen (médico-
légal) médical et psychologique – en addition à l’enquête légale – est considérée 
comme une bonne pratique internationale. Le Protocole se trouve en ligne sur 
www.pharos.nl/uploads/_site_1/Pdf/Documenten/istanbul%20protocol.pdf
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Dans leur pays, les Afghans ne rencontrent 
qu’une offre très limitée en matière 
d’enseignement supérieur ; de plus, ils 
sont encore près de trois millions au 
Pakistan et en Iran – le besoin en formations 
supérieures, financées par le DAFI ou 
d’autres organismes dans les pays voisins 
de l’Afghanistan, reste donc élevé.

Depuis ses débuts, le programme DAFI 
s’est concentré entre autres sur les étudiants 
afghans, avec une année de pointe en 2003, 
où 447 inscrits venaient d’Afghanistan. 
Néanmoins, il est inévitable que des facteurs 
externes entrent en ligne de compte. 
Ainsi, en 2002, après un retour massif 
des Afghans dans leur pays, le nombre 
global des inscriptions universitaires a 
considérablement baissé en Iran et au 
Pakistan. En 2004, suite à une nouvelle 
politique de rapatriement actif adoptée 
par I’Iran, les universités du pays ont 
fermé leurs inscriptions aux étudiants 
afghans. Actuellement, ayant relâché cette 
politique en 2007, l’Iran est de nouveau le 
principal pays d’accueil pour les étudiants 
réfugiés en provenance d’Afghanistan. 
Autre exemple d’influences externes sur 
la ligne du DAFI : en 2005, constatant un 

déséquilibre paritaire général parmi ses 
boursiers, et suivant l’UNHCR dans son 
effort pour cibler spécifiquement l’éducation 
des filles, le DAFI n’a admis que des jeunes 
filles pour son programme au Pakistan.

Dans cette région comme dans d’autres, les 
objectifs généraux du programme se sont 
orientés sur le financement disponible. 
Il faut que la politique universitaire 
des pays hôtes soit en accord avec les 
besoins des réfugiés. Certaines universités 
n’accueillent pas les réfugiés par principe, 
d’autres exigent une autorisation spéciale 
préalablement à l’inscription, d’autres enfin 
font payer aux réfugiés les tarifs prohibitifs 
qu’elles appliquent à tous les étudiants qui 
viennent de l’étranger. Tous ces facteurs 
handicapent considérablement la mise 
en œuvre d’un programme de bourses. 
Globalement, le DAFI dépense environ 
$2 000 par étudiant chaque année.

Pour assurer le succès à long terme de 
l’opération afghane, il a fallu répondre à 
de nombreux défis. Tout d’abord, celui 
de la parité : cherchant à la promouvoir, 
le DAFI s’est attaché à inciter les jeunes 
femmes à participer au programme. Ces 

dernières années, les inscriptions féminines 
ont augmenté parmi les étudiants réfugiés 
afghans. A l’heure actuelle, elles représentent 
54% des bourses DAFI – un véritable 
bond en avant par rapport à l’année 2006, 
où elles n’étaient encore que 39%. Ces 
jeunes femmes sont des modèles pour 
les femmes et les jeunes filles afghanes : 
leur exemple peut aider à promouvoir 
l’éducation en général et encourager des 
familles et des jeunes filles elles-mêmes 
à poursuivre leur propre éducation.

Un autre problème auquel il a fallu faire 
face : le manque de coordination entre les 
donateurs qui s’engagent dans le domaine de 
l’éducation supérieure pour les Afghans. La 
présence d’un grand nombre de conseillers 
d’éducation et d’organismes de financement 
a creé une variété d’approches qui sont en 
compétition pour donner des structures 
de soutien aux programmes de réfugiés 
à l’extérieur du pays. Cette situation de 
concurrence externe a créé la fragmentation 
et la confusion parmi les acteurs de 
l’éducation nationale afghane, compliquant 
l’éducation et le retour des jeunes réfugiés. 
L’UNHCR et ses partenaires, réalisant la 
nécessité de conseiller chaque individu sur 
son plan de carrière, ont organisé des ateliers 
dans les pays d’asile pour aborder toute une 
série de sujets, du marché de l’emploi à des 
questions générales concernant le retour en 
Afghanistan, en passant par la sensibilisation 
au problème de la séropositivité et du sida.

Depuis 1992, l’UNHCR met en œuvre le programme DAFI Albert 
Einstein, une initiative financée par le gouvernement allemand 
au profit de l’éducation supérieure des réfugiés dans leurs pays 
d’asile. Les Afghans en sont les principaux bénéficiaires.

Education supérieure pour les réfugiés  
en Afghanistan: facteur essentiel  
de la reconstruction   

Education supérieure pour les réfugiés en Afghanistan:

médicaux de l’UE afin d’œuvrer 
vers l’incorporation des examens 
médicaux et la préparation de 
rapports médico-légaux aux 
procédures de demande d’asile.
Le développement au niveau national nn
(aux Pays-Bas) d’une procédure sur 
la base des directives du Protocole 
d’Istanbul afin d’incorporer un 

examen médical et psychologique 
aux procédures de demande d’asile.
Le soutien et le développement nn
d’initiatives à la formation du personnel 
des autorités responsables de l’asile aux 
aspects médicaux et psychologiques de 
la Détermination du Statut de Réfugié 
et à l’identification en temps voulu des 
demandeurs d’asile vulnérables.  
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pharos.nl) est Responsable des Affaires 
Internationales et Evert Bloemen 
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PHAROS (www.pharos.nl).
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Souscrire à l’initiative Care Full 

Les organisations hors-européennes sont aussi invitées à souscrire aux 
Principes et Recommandations de Care Full. Les organisations apportant leur 
soutien se trouvent dans ce document, qui est mis à jour régulièrement et qui 
est utilisable afin de faire pression au niveau national dans toute l’Europe.                                 

Veuillez contacter Erick Vloeberghs sur e.vloeberghs@pharos.nl.
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